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AVIS RECTIFICATIF 
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR / ENTITÉ ADJUDICATRICE  
 
I.1) Nom et adresses : SEMAPA, point(s) de contact : Laurent DUMAS - Nathalie CALJKUSIC, 71 rue du Chevaleret, 
F - 75013 Paris, Tél : +33 144062000, courriel :  ncaljkusic@semapa.fr  
Code NUTS : FR101 
Code d'identification national : 70201772400072 
Adresse(s) internet  :  
Adresse principale : http://www.semapa.fr  
Adresse du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp  
 
SECTION II : OBJET 
 
II.1) Etendue du marché  
II.1.1) Intitulé : ZAC Bercy-Charenton - Maîtrise d'oeuvre urbaine et paysagère du secteur Léo Lagrange 
Numéro de référence : BC_MOE u et P_LL 
II.1.2) Code CPV principal  : 71400000 
II.1.3) Type de marché : Services. 
II.1.4) Description succincte : La présente consultation concerne la maîtrise d'oeuvre urbaine et paysagère du 
secteur Léo Lagrange dans le cadre de l'aménagement de la ZAC Bercy-Charenton, à Paris 12ème arrondissement. 
 
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
VI.5) Date d'envoi du présent avis : 04 juillet 2019 
VI.6) Référence de l'avis original :  
Numéro de l'avis au JO série S : 2019/S122-298487 
Publié le 24 juin 2019 
 
SECTION VII : MODIFICATIONS  
 
VII.1) Informations à rectifier ou à ajouter  
VII.1.2) Texte à rectifier dans l'avis original :  
Numéro de section  : VI.3 
Au lieu de  : Il est précisé qu'une entreprise ne peut se porter plusieurs fois candidate pour un même marché, ni en 
qualité d'entreprise individuelle ou générale, ni en qualité de mandataire d'un groupement. De plus, pour éviter de 
fausser
la concurrence, un co-traitant ne pourra pas être agréé dans plusieurs groupements. 
Lire  : Il est précisé qu'une entreprise ne peut se porter plusieurs fois candidate pour un même marché, ni en 
qualité d'entreprise individuelle ou générale, ni en qualité de mandataire d'un groupement. 
VII.2) Autres informations complémentaires
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